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Modification d'intitulé de parcours - Faculté des Arts 

'EXPOSE DES MOTI'FS 

La faculté des Arts souhaite modifier les noms de trois de ses parcours pour la rentrée universitaire 

2025/2026. 

1/ Pour le parcours de master « Écoute critique et production en musiques actuelles» deviendrait« création­

Production en musiques actuelles ». Ce parcours a été créé en 2019 pour offrir une possible poursuite 

d'étude adaptée aux étudiants diplômés de la licence « musiques actuelles». il vise conjointement 

l'acquisition de compétences professionnelles avancées en création musicale et en techniques de production 

(prise de son, mixage ... ), avec une approche pratique (pédagogie par projet) complétée d'une formation par 

la recherche. Les perspectives professionnelles incluent les métiers de la création artistique (compositeur­

interprète, musique à l'image, musique appliquée, réalisateur artistique ... ) et de la technique (technicien son, 

sound-designer ... ). 

Difficultés constatées 

• L'expression « écoute critique », inspirée d'un enseignement du Conservatoire National de Paris,

s'avère mal comprise par les candidats, les étudiants, et même certains enseignants. Nous devons

également songer à la bonne compréhension de ce titre par les professionnels de la filière musicale

qui le verront inscrit sur les CV des étudiants. Le mot « écoute » renvoie à une position passive qui

ne correspond pas à la réalité du Master (pédagogie orientée «pratique») tandis que le terme

« critique» présente dans le langage courant une connotation négative qui nécessite une

contextualisation. De ce fait, cette expression n'est pas pertinente pour servir de titre à la

formation, en particulier pour les candidats ou recruteurs à qui elle n'est pas expliquée.

• Le terme « production » prête à confusion. Dans les musiques actuelles, il renvoie à trois

significations différentes qui correspondent à des métiers et compétences distincts:

o Le producteur au sens officiel désigne dans le droit français un investisseur qui finance

et exploite commercialement le travail des artistes (en organisant des spectacles, des

sessions d'enregistrement). Ce métier n'est pas du tout concerné par le parcours de

Master ECPMA, mais des candidats ont parfois fait la confusion, ce qui conduit à des

déceptions et frustrations bien compréhensibles (donc des abandons).

o Dans le langage musical courant, le terme producteur peut aussi désigner un« réalisateur

artistique», qui assiste les artistes lors de séances d'enregistrement, en s'investissant

dans le travail créatif. Ce métier est partiellement concerné par le parcours de Master

ECPMA.

o Dans le langage musical courant, le terme producteur désigne également un créateur

disposant de compétences techniques et utilisant des moyens électroniques pour créer,

interpréter et enregistrer ses œuvres dans un même geste, le plus souvent en musique

électronique ou en hip-hop. Dans la filière musicale actuelle, les créateurs professionnels

de contenus musicaux sont majoritairement des créateur-producteurs correspondant à

ce profil, que ce soit dans la musique à l'image, le beotmaking, le sound-design, ou le jeu

vidéo. Les métiers correspondant à ce profil de créateur-producteur sont

particulièrement visés par le Master ECPMA.






